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Résumé  
Introduction : Les directives nationales sur le paludisme 
recommandent l’utilisation des combinaisons 
thérapeutiques à base d’artémisinine pour les cas simples 
et des dérivés d’artémisinine injectables pour les cas 
graves qu’après confirmation biologique. La présente 
étude vise à vérifier la conformité de la prise en charge du 
paludisme avec les directives nationales dans les Centres 
de Santé Communautaire Universitaires au Mali. Matériel 
et méthodes : Il s’agissait d’une étude transversale 
réalisée dans les CSCom-U urbain et rural du Mali 
respectivement à Banconi et Segué de 2020 à 2021. Les 
données médicales des participants étaient collectées à 
partir du registre de consultation après leur consentement 
éclairé. L’analyse des données a été faite par le logiciel 
SPSS 24. Le test du khi2 a été utilisé avec un seuil de 
signification de 5% pour comparer les proportions. 
Résultats : Au total, 931 malades étaient enrôlés dont 
500 à Segué. Pour 98 cas de paludisme simple évoqués 
à Banconi, 71,4% étaient confirmés biologiquement et 
pour 46 cas de paludisme grave, 82,6% étaient testés 
positifs. A Segué, pour 163 cas de paludisme simple, 
95,7% avaient une confirmation biologique et pour 141 cas 
de paludisme grave, 100% étaient confirmés. La prise en 
charge était conforme aux directives nationales dans 51% 
à Banconi et 92% à Segué pour le paludisme simple et 
respectivement 71,7% et 95,7% pour le paludisme grave. 
Conclusion : Les directives nationales de diagnostic et de 
traitement du paludisme étaient mieux respectées en 
milieu rural qu’en milieu urbain.  
Mots clés : Conformité, directives nationales, paludisme, 
Mali.   
 
Summary  
Introduction: National malaria guidelines essentially 
recommend the use of artemisinin-based combination 
therapies for uncomplicated cases and injectable 
artemisinin derivatives for severe cases only after 

biological confirmation. The aim of this study was to verify 
compliance of management with national guidelines in 
University Community Health Centres (CSCom-U) in Mali. 
Material and methods: This was a cross-sectional study 
conducted in Mali's urban and rural CSCom-Us in Banconi 
and Segué respectively from 2020 to 2021. Participants' 
medical data were collected from the consultation register 
after informed consent. Data analysis was performed 
using SPSS 24 software. The chi2 test was used with a 
significance level of 5% to compare proportions. Results: 
A total of 931 patients were enrolled, including 500 in 
Segué. For 98 cases of uncomplicated malaria in Banconi, 
71.4% were biologically confirmed, and for 46 cases of 
severe malaria, 82.6% tested positive. In Ségué, for 163 
cases of uncomplicated malaria, 95.7% were biologically 
confirmed, and for 141 cases of severe malaria, 100% 
were confirmed. Management complied with national 
guidelines in 51% of cases in Banconi and 92% of cases 
in Ségué for simple malaria, and 71.7% and 95.7% 
respectively for severe malaria. Conclusion: National 
guidelines for malaria diagnosis and treatment were better 
adhered to in rural areas than in urban areas. 
Key words: Compliance, national guidelines, malaria, 
Mali. 
 
Introduction 
Le paludisme demeure encore un problème de santé 
publique dans notre pays par sa prévalence et sa gravite 
surtout chez les moins de 5 ans (1). Avec 3 221 535 cas 
confirmés de paludisme et 1454 cas décès en 2019, le 
Mali fait partie des dix pays où le nombre de cas et de 
décès du paludisme est le plus élevé dans le monde (3% 
des cas et des décès dans le monde, et 6% des cas en 
Afrique de l’Ouest (2).  
L’élimination du paludisme à l’horizon 2030 est un des 
Objectifs pour le Développement Durable (ODD) soutenu 
par les autorités nationales(3). La prise en charge des cas 
de paludisme est une des stratégies de lutte contre le 
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paludisme. Tout comme l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS), le Programme National de Lutte contre le 
Paludisme (PNLP) du Mali conseille la confirmation 
biologique par la microscopie ou le test de diagnostic 
rapide avant toute prescription de médicament 
antipaludique (4–6). Le traitement spécifique du 
paludisme repose sur l’utilisation des combinaisons 
thérapeutiques à base d'artémisinine (CTA) en cas de 
paludisme simple et de dérivés d’artémisinine injectables 
pour les cas de paludisme grave (5). Cela pour assurer 
une guérison rapide des malades de paludisme, diminuer 
le coût de l’ordonnance mais aussi prévenir l’apparition 
des résistances aux médicaments antipaludiques. Les 
sels de quinine doivent être utilisés pendant premier 
trimestre de la grossesse (5).  
La prise en charge correcte des cas de paludisme par le 
personnel formé permet de réduire la mortalité liée au 
paludisme. Le respect des directives de prise en charge 
est déterminant dans la qualité des soins. La formation ou 
la mise à niveau du personnel sur le manuel de prise en 
charge du paludisme est l’une des missions prioritaires 
pour le Programme National de Lutte contre le Paludisme 
(PNLP). Des schémas thérapeutiques ont été mis en place 
aux différents niveaux de la pyramide sanitaire (5).   
Cependant la faible adhésion des prestataires au résultat 
du diagnostic biologique par le Test de Diagnostic Rapide 
(TDR) demeure une réalité non documentée dans 
certaines formations sanitaires. Il n’est pas rare de 
constater des prescriptions d’antipaludiques des cas 
testés négatifs par le TDR ou la goutte épaisse (GE) 
contrairement aux recommandations nationales.    
Les données récentes au Mali sur la conformité de la prise 
en charge du paludisme avec les directives nationales 
sont celles à notre connaissance en lien avec des groupes 
spécifiques du paludisme ou portant sur une composante 
de la prise en charge (7,8). En plus, il n’existe pas encore 
d’études faites sur ce sujet au niveau des CSCOM-U ni 
sur les attitudes comparatives de prise en charge du 
paludisme entre milieux sanitaires urbain et rural au Mali.  
La présente étude est initiée pour déterminer le niveau de 
conformité de la prise en charge du paludisme entre les 
centres de santé communautaire universitaires.   
 
Matériel et méthodes 
Type et cadre : Nous avons mené une étude transversale 
entre le 1er janvier au 31 décembre 2020 au CSCom-U de 
Segué et du 1er juin 2020 au 31 mars 2021 au CSCOM-U 
de Banconi. Le CSCom-U de Banconi est en milieu urbain 
en commune I du district de Bamako. Le CSCom-U de 
Segué est en milieu rural à environ 200 Km de Bamako 
dans la région de Koulikoro. Au niveau des deux centres 
choisis, la goutte épaisse et les tests de diagnostic rapides 
sont les moyens utilisés pour la confirmation biologique du 
paludisme.  
Conception : Les données de registres de consultation 
externe sur les patients suspects de paludisme ayant 
effectuée un test biologique de confirmation étaient 
collectées. Les prestataires cliniques étaient interrogés 
sur la formation reçue sur le manuel 2017 de prise en 

charge du paludisme du programme national de lutte 
contre le Paludisme (PNLP) au Mali. La conformité de 
prise en charge du paludisme selon les directives 
nationales entre les deux zones était évaluée sur les 
éléments suivants : le renseignement des données du 
diagnostic et du traitement dans le registre de 
consultation, la prévision du diagnostic et le traitement du 
paludisme, la classification des cas de paludisme, la 
prescription antipaludique.  
Population et taille de l’échantillon : Notre population 
était les malades suspects de paludisme de tout âge ayant 
un test biologique de confirmation, vus en consultation 
curative externe au niveau des dits CSCom-U ainsi que le 
personnel clinique assurant la prise en charge du 
paludisme. La formule de Schwartz pour le calcul de la 
taille de l’échantillon a été utilisée pour enrôler 931 
participants dont 500 à Segué. La totalité des cliniciens 
assurant la prise en charge du paludisme au niveau des 
deux établissements sanitaires (n=7) était concernée.   
Définitions opérationnelles :  
Cas classé de paludisme correspondant aux cas 
enregistrés dans la colonne diagnostic du registre de 
consultation comme paludisme simple ou paludisme 
grave. Le respect des critères de classification fait 
référence à la présence d’au moins un signe de gravité 
clinique ou paraclinique pour le paludisme grave et 
l’absence de signe de signes clinique ou paraclinique de 
gravité pour le paludisme simple.      
Diagnostic du paludisme conforme avec les 
directives : le diagnostic du paludisme est conforme 
lorsque le cas est classé étant paludisme simple ou grave 
avec un test biologique (GE ou TDR) positif.   
Traitement adéquat correspond pour le paludisme simple 
à une prescription d’Artéméther-Luméfantrine (AL) ou de 
sels de quinine comprimé si femme enceinte au cours du 
premier trimestre de la grossesse ; soit une prescription 
d’artésunate, d’artéméther ou de quinine injectable pour le 
paludisme était grave.  
Prise en charge conforme : La prise en charge est 
conforme lorsque le cas est classé paludisme simple 
confirmé par un test biologique positif et traité un CTA ou 
de sels de quinine comprimé si femme enceinte au cours 
du premier trimestre de la grossesse. Pour le cas classé 
paludisme grave lorsqu’il est confirmé par un test 
biologique positif et traité par un dérivé artémisinine 
injectable ou par les sels de quinine injectable.  
Gestion et analyse des données  
Les données ont été saisies à l’aide du logiciel Access 
2016 et exportées vers SPSS 22 pour les analyses 
statistiques. Le test du khi2 était utilisé avec un seuil de 
signification de 5% pour comparer les proportions. 
Considérations éthiques 
Le protocole de l’étude a été approuvé par le comité 
d’éthique de la Faculté de Médecine 
d’Odontostomatologie et de la Faculté de Pharmacie de 
Bamako suivant les numéros 

N2019/182/CE/FMOS/FAPH et N2021/10/CE/USTTB. 
Un consentement éclairé individuel était obtenu de chaque 
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participant ou tuteur d’enfant avant la collecte des 
données.  
 
Résultats  
Indicateurs sur les prestataires cliniques  
Le personnel clinique assurant la consultation curative 
externe était au nombre de 5 à Banconi contre 2 à Segué 
parmi lequel 40% étaient bénévoles à Banconi. L’effectif 
était constitué de médecins à Banconi et de médecin et 
d’infirmier en nombre égal à Segué. Les prestataires 
avaient une expérience de 5 ans et reçu une formation sur 
le manuel récent de prise en charge du paludisme dans 
40% des cas à Banconi tandis que la totalité du personnel 
de Segué travaille depuis plus 5 ans et formée sur le 
manuel à Segué.  
Caractéristiques des patients  
Sur un total 931 participants dont 500 à Segué, 57,5% 
étaient de sexe féminin à Banconi contre 50,6% à Segué. 
Les sujets de 15 ans et plus étaient les plus nombreux 
avec 55,9% à Banconi et 47,8% à Segué. Les moyennes 
d’âges comparées étaient de 18,6 ans et 19,1 ans 
respectivement à Banconi et à Segué p=0,67.  
Complétude des données 
L’enregistrement du diagnostic était documenté dans le 
registre de consultation curative dans 66,8% et du 
traitement dans 62,9% à Banconi. A Segué, le diagnostic 
était complètement renseigné (n=500) dans lequel 4 cas 
n’avaient pas de traitement documenté dans le registre. 
Dans les deux cas la différence était statiquement 
significativement entre les deux zones (p = 0,001). La 
fièvre était le motif le plus fréquent de consultation avec 
99,6% à Segué et 79,8 à Banconi (p=0,001). Les signes 
de gravité étaient plus documentés à Segué par rapport à 
Banconi, les plus fréquents étaient la pâleur 37 cas 
(7,4%), prostration 32 cas (6,4%), convulsion 25 cas (5%) 
à Segué contre respectivement 0 ; 0 et 1 cas (0,2%) à 
Banconi. La demande des bilans tels que la glycémie et le 
taux d’hémoglobine était enregistrée dans 2 cas (0,6%) à 
Banconi et dans 103 cas (20,6%) des patients consultés à 
Segué.  
Conformité diagnostique du paludisme avec les 
directives nationales  
Le diagnostic du paludisme était enregistré dans le 
registre dans 187 cas soit 43,4% à Banconi et 304 cas soit 
60,8% à Segué. Le paludisme était classé dans 77% à 
Banconi, repartis en paludisme simple 52,4% et paludisme 
grave 24,6% alors qu’il était classé dans 100% à Segué 
dont 53,6% de paludisme simple (p=0,001) (Tableau II). 
Sur les 46 cas de paludisme grave à Banconi, les critères 
de gravité étaient documentés dans 2,2% alors qu’à 
Segué elles étaient présentes dans 34,8% des 141 cas de 
paludisme grave (p=0,001). Concernant le paludisme 
simple, la proportion respectant les critères d’absence de 
gravité était de 99% à Banconi et de 95,7% à Segué 
(p=0,26).  
Parmi les cas enregistrés comme étant du paludisme, la 
goutte épaisse ou le test de diagnostic rapide était négatif 
dans 32,1% à Banconi contre 2,3% à Segué (p=0,001) 
(Tableau III). 

Le diagnostic du paludisme était basé sur un test 
biologique positif dans 71,4% pour les cas de paludisme 
simple (n=70) et 82,6% pour les cas de paludisme grave 
(n=38) à Banconi et dans 95,7% pour les cas simples 
(n=156) et 100% pour les cas graves (n=141) à Segué 
(Tableau III). 
Adéquation thérapeutique avec le diagnostic dans la 
prise en charge du paludisme  
Pour la prise en charge du paludisme simple, l’Artéméther-
Luméfantrine (AL) était prescrit dans 74,5% (n=73) à 
Banconi contre 95,1% à Ségué (n=155) avec une 
différence statistiquement significative entre les zones 
(p=0,001) (Tableau IV). La monothérapie était de 21,4% 
(n=21) et de 3,7% (n=6) respectivement à Banconi et 
Segué (p=0,001). Dans un cas, la monothérapie était 
justifiée à Segué. Dans 6 cas de paludisme simple 
d’aucun traitement n’a été instauré soit 2,3% dont 4 à 
Banconi (Tableau IV). Pour le traitement du paludisme 
grave chez les 46 malades à Banconi, les dérivés 
d’artémisinine injectables étaient prescrits dans 30,4% 
(n=14) alors dans 92,2% (n=130, les malades ont été 
traités par les dérivés d’artémisinine injectables à Segué. 
Dans tous les cas, la différence était statistiquement 
significative entre les deux sites (p = 0,001) quant au choix 
des dérivés d’artémisinine (Tableau IV). La prescription 
thérapeutique était adéquate avec le diagnostic dans 
95,7% à Segué sur 304 cas comparée à Banconi avec 
77,1% sur 144 cas (p=0,001).  
Conformité de la prise en charge des cas de 
paludisme avec les directives nationales  
Suivant les composantes : classification, confirmation et 
traitement, la prise en charge des cas de paludisme était 
en conformité avec les directives dans 57,6% à Banconi 
sur les 144 cas contre 93,8% à Segué sur les 304 cas avec 
une différence statistiquement très significative p=0,001 
(Tableau V). Le taux de conformité de la prise en charge 
des cas de paludisme simple avec les directives était de 
51% à Banconi et de 92% à Segué p=0,001 (Tableau V).  
Pour les cas de paludisme grave, la prise en charge était 
conforme avec les directives nationales dans 71,7% à 
Banconi et 95,7% à Segué p=0,001 (Tableau V).    
 
Discussion 
L’étude s’est limitée aux données enregistrées dans le 
registre de consultation, ne prend pas en compte 
l’observation de la pratique des prestataires à la tâche.     
Complétude des données 
Le registre des malades était mieux renseigné à Segué 
par rapport à Banconi. Des différences statistiquement 
significatives concernaient le renseignement des signes 
cliniques tels que, la fièvre, la pâleur à la recherche 
d’anémie, la prostration, les convulsions mais aussi la 
demande de la glycémie, du taux d’hémoglobine à la 
recherche des signes biologiques de gravité. Il était de 
même pour le renseignement du diagnostic et du 
traitement dans le registre p=0,001. L’importance de la 
documentation du support de consultation semble être 
sous considérée à Banconi. Une sensibilisation s’avère 
être nécessaire à ce niveau en faveur de la complétude 



    MALI SANTE PUBLIQUE  2024  Article original 

 

MALI SANTE PUBLIQUE, Décembre 2024               TOME XIV         N° 02 45 

dans l’enregistrement des données car le registre est un 
instrument permettant de contrôler la qualité des soins (9).  
Conformité diagnostique du paludisme avec les 
directives nationales  
La classification du paludisme était faite dans 77% à 
Banconi et 100% à Segué (p=0,001). En zone rurale nous 
avons constaté que le personnel est insuffisant mais 
mieux formé, disponible et rigoureux dans la gestion des 
programmes de santé. Par contre en milieu urbain des 
stagiaires et des agents bénévoles prennent part à la 
consultation des malades et au remplissage des registres 
mais l’assurance de qualité par les médecins encadreurs 
et titulaires pose problème. En zone périurbaine, 
Tounkara K et coll au Mali en 2020 rapportent 51% de 
concordance entre signes et classification du paludisme à 
l’évaluation initiale et 93,3% après la mise en œuvre par 
les prestataires des recommandations issues de la 
première évaluation (8). Les contrôles internes de qualité, 
les transferts de compétence, les supervisions formatives 
peuvent améliorer les insuffisances notées au sein de 
Banconi.     
La prévalence du paludisme présumé malgré un test 
biologique négatif était de 32,1% à Banconi tandis qu’à 
Segué, ce taux était de 2,3% (p=0,001). Cette 
prédominance de cas présumé du paludisme au niveau de 
Banconi confirme la faible adhésion des prestataires non 
formés au test de diagnostic rapide du paludisme et le 
manque de confiance de ceux-ci au résultat de la goutte 
épaisse surtout lorsqu’il était négatif. Le doute des 
prestataires sur les résultats des tests biologiques sont 
aussi rapportés à Madagascar et au Ghana 
respectivement en 2019 et en 2022 par Randriatsarafara  
FM et coll (10,11). 
Le diagnostic du paludisme respectant la classification et 
la confirmation était quasi-conforme aux directives 
nationales à Segué (97,7%) alors cette conformité était de 
75% à Banconi (P<0,001). Ce résultat était différent de 
celui de TM Yaméogo au Burkina Faso en 2015 où le 
diagnostic du paludisme est conforme aux directives 
nationales dans seulement 13,8 % (12). Manguin S et 
collaborateur rapportent des cas de surdiagnostic du 
paludisme en Angola en 2017 (13).  
Les critères de gravité tant cliniques et que biologiques 
n’étaient presque pas pris en compte dans la classification 
du paludisme à Banconi et peu respectés à Segué avec 
une différence statiquement très significative entre les 
deux zones (p=0,001). Ce résultat était différent de celui 
TM Yaméogo et coll au Burkina Faso en 2015 selon 
lesquels les critères de gravité sont présents chez 97% 
des cas de paludisme grave (12). Leur étude a eu lieu 
dans un Centre Hospitalier Universitaire (CHU) et s’est 
servi des dossiers d’hospitalisation des cas de paludisme, 
répertoriés sur les registres d’hospitalisation. En milieu 
hospitalier, les critères d’hospitalisation sont surtout liés 
aux critères de gravité de la maladie et sont recherchés et 
documentés systématiquement dans le dossier médical 
du patient alors que dans nos centres de santé 
communautaire hormis les plaintes du malade, les 
informations objectivées à l’examen clinique et 

paraclinique sont faiblement recueillies dans le registre de 
consultation du premier échelon.   
Adéquation thérapeutique avec le diagnostic dans la 
prise en charge du paludisme  
Dans l’ensemble l’AL était le plus fréquemment prescrit 
(87,4%) dans les deux milieux d’étude avec un choix très 
privilégié à Segué pour le traitement du paludisme simple. 
Cette différence s’expliquerait par la formation que 
l’ensemble des prestataires cliniques a bénéficié au 
niveau de Segué comparativement à Banconi où 40% des 
prestataires n’étaient pas formés sur le récent document 
national de prise en charge du paludisme. Le choix de l’AL 
est priorisé dans le traitement du paludisme simple selon 
les directives nationales (5). En plus les combinaisons 
thérapeutiques à base d’artémisinine ont une excellente 
efficacité contre le Plasmodium falciparum et laissent très 
peu de résistance aux parasites (14). Cette proportion 
globale de 87,4% d’AL prescrits dans notre étude était 
inférieure à celle de Arthur Mpimbaza et col à Ouganda où 
la prescription AL est de 95,1% (15). La monothérapie et 
l’administration parentérale ne sont pas négligeables dans 
notre étude comme cela est décrit dans le traitement du 
paludisme simple par Traore et col en 2021 au Mali (16).  
Parmi l’ensemble des cas traités, 13,9% avaient un test 
biologique négatif (n=69). La prescription d’antipaludique 
chez les cas présumés avec les résultats de tests 
biologiques négatifs est documentée par Fomba S et 
collalorateurs au Mali en 2020 (17).  
Cette inadéquation thérapeutique devant un test négatif 
n’est pas un évènement rare selon plusieurs études, 
76,4% au Ghana, 38,2% à Madagascar tant disque la 
tendance est faible à l’Ouganda avec 1,7% (10,15,18). 
Dans notre étude, cette attitude serait liée à la faible 
adhérence aux directives de prise en charge du paludisme 
par les prestataires non formés comme le cas à Banconi. 
La non prise en compte des cas testés négatifs par les 
prestataires augmente le coût de la prise en charge du 
malade. L’importance de la formation des prestataires a 
été évoquée par d’autres auteurs (8,19,20). 
Conformité de la prise en charge des cas de 
paludisme avec les directives nationales  
Suivant les composantes telles la classification, la 
confirmation et le traitement, la prise en charge des cas 
était en conformité avec les directives dans 82,1% dans 
l’ensemble. Entre les milieux enquêtés, les taux de 
conformité respectant à la fois la classification, la 
confirmation et la prescription thérapeutique étaient 
meilleurs en zone rurale. Les erreurs dans une des 
composantes de la prise en charge du paludisme sont 
rapportées par plusieurs auteurs en Afrique (10,13,20,21). 
Ce qui pourrait entraver l’atteinte des Objectifs du 
Développement Durable (ODD) en matière de santé en 
Afrique subsaharienne où le paludisme est un problème 
prioritaire si les mesures prises ne sont pas soutenues au 
niveau de tous les acteurs. La formation continue des 
prestataires, le suivi et l’évaluation demeurent pertinents 
pour améliorer la prise en charge du paludisme.  
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Conclusion 
Les directives nationales de diagnostic et de traitement du 
paludisme étaient mieux respectées à Segué, milieu rural 
comparé à Banconi, milieu urbain. Parmi toutes les étapes 
de la prise en charge, la classification du paludisme tenant 
compte des critères de gravité demeurait insuffisante au 
regard des directives. Les solutions pour arriver aux 
meilleurs résultats passent par la formation continue du 
personnel, l’engament soutenu et continu des points 
focaux, le suivi et l’évaluation des activités du programme 
de lutte contre le paludisme. 
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Liste des tableaux  
Tableau I. Répartition des participants selon le diagnostic retenu dans le registre et les directives nationales de 
classification des cas de paludisme entre les deux centres enquêtés, janvier 2020 à mars 2021   

Indicateurs diagnostiques Banconi Segué Total 
p value 

n % n  % n %  

Enregistrement du diagnostic dans le registre  
Paludisme  187 43,4 304 60,8 491 52,7 0,001 
Autre pathologie 101 23,4 196 39,2 297 31,9 0,001 
Diagnostic non rempli 143 33,2 0 0 143 15,4 0,001 
Total 431 100,0 500 100,0 931 100  
Classification des cas de paludisme  
Paludisme simple  98 52,4 163 53,6 261 53,2 0,79 
Paludisme grave 46 24,6 141 46,4 187 38,1 0,001 
Paludisme non classé  43 23,0 0 0 43 8,8 0,001 
Total  187 100 304 100,0 491 100  

 
Tableau II. Répartition des cas de paludisme selon les directives nationales de confirmation biologique entre les deux 
centres enquêtés, janvier 2020 à mars 2021   

Indicateurs diagnostiques du 
paludisme 

Banconi Segué 
p value 

n % Total n % Total 

Paludisme confirmé avec test biologique positif  
Paludisme simple  70 71,4 98 156 95,7 163 0,001 
Paludisme grave  38 82,6 46 141 100 141 0,001 
Paludisme non classé 19 44,2 43 0  0 ---- 
Total  127 67,9 187 297 97,7 304 0,001 
Paludisme présumé avec test négatif 
Paludisme présumé  60 32,1 187 7 2,3 304 0,001 

 
 
Tableau III. Attitudes thérapeutiques comparatives en adéquation avec le diagnostic du paludisme entre les deux 
centres enquêtés   

Indicateurs thérapeutiques du paludisme   Banconi Segué Total  
p value 

n % n  % n %  

Cas de paludisme simple  
Artéméther Lumefantrine (AL) comprimé 73 74,5 155 95,1 228 87,4 0,001 
Monothérapie   21 21,4 6 3,7 27 10,3 0,001 
Pas de mention d’antipaludique  4 4,1 2 1,2 6 2,3 0,20 
Total  98 100 163 100 261 100  
Cas de paludisme grave 
Dérivés d’artémisinine injectables 14 30,4 130 92,2 144 77,0 0,001 
Quinines injectables 24 52,2 5 3,6 29 15,5 0,001 
Comprimés  6 13 5 3,5 11 5,9 0,03 
Sans mention d’antipaludique 2 4,4 1 0,7 3 1,6 0,15 
Total  46 100 141 100 187 100,0  

 
Tableau IV. Conformité de la prise en charge des cas de paludisme respectant la classification, la confirmation 
biologique et le traitement conformément aux directives nationales entre les deux centres enquêtés   

Indicateurs prise en charge des cas de 
paludisme   

Banconi Segué 
p value 

n % Total  n % Total  

Prise en charge conforme des cas selon les directives nationales 
Paludisme simple 50 51,0 98 150 92,0 163 0,001 
Paludisme grave  33 71,7 46 135 95,7 141 0,001 
Total  83 57,6 144 285 93,8 304 0,001 

 
 




